
PROCES VERBAL
Comité directeur

22/03/2021

Objet :Réunion du comité directeur du comité Rhône Métropole de Lyon de Tennis de Table

Présents:
● Christophe Rochard
● Yves Guidot
● Sylvain Ferrière
● Lucas Brotons
● Sabine Didier
● MichaelAlimi
● Bruno Moulin
● Cédric Rousset

Excusés :
● Laure GuerrinGuerin
● Véronique Pinel
● Eliane Bresse

Invités:
● Gary Page
● Christian Vignals
● Etienne Thibault
● Stéphanie Santier
● Kevin Alcaraz

Ordre du jour :

1) Retour des rendez-vous avec les différentes instances (CD handisport, CD sport adapté, FFTT et LAURA
TT)
Christophe

2) Commission finance (subventions régionales, fond de solidarité, état des payements par les clubs)
Yves

3) Commission technique : Les stages départementaux 2021/2022
Christian

4) Commission Développement (Métropoles Vacances Sportives, stage d'été de Vichy)
Gary

5) Commission Communication : Etat avancement site web
Stéphanie

6) Questions diverses
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1) Retour des rendez-vous avec les différentes instances (CD handisport, CD sport
adapté, FFTT et LAURA TT)
Christophe

- Réunion CDSA et CDH par Christophe Rochard: la proposition du président est de prendre à notre charge
la part comité d’une double licence (handisport ou sport adapté et FFTT) et d’allouer une aide de 100€ pour
la création d’une section spécifique en complément de celle versée par la Ligue AURATT. Le club devra en
formuler les demandes et fournir les justificatifs directement au comité.
Proposition de clause de revoyure au bout de 3 ans.
Vote :approuvé à l’unanimité

- Spid2 : mise en route possible en juillet 2021. La décision fédérale arrivera début mai. Le cas échéant, les
ligues et comités seront formées afin d'instruire les dirigeants de clubs.

- Annonce de l’arrêt total des compétitions individuelles. Les compétitions par équipes : pas de décisions
encore prises.
- Des aides ont été proposées aux clubs.

- Proposition d’aides aux clubs de la part du comité :
● Aucune facturation des différentes compétitions qu’elles aient commencées ou non.
● Prise en charge de la formation AR des 6 candidats et des formations continues de la ligue.
● Affectation de tout ou partie du bénéfice probable de l’exercice 20/21 pour le plan de relance 21/22.

Vote : approuvé à l’unanimité

● Grenelle de la FFTT :
L’ANS prévoit un plan de relance.
Les idées ligues :

- prise en charge licence tradi à 33% et 100% pour les promos ?
- Gratuité pour les nouvelles licences ?
- Aides action développement clubs ?
- Aides pour les actions de féminisation ?
- Gratuité pour les licences féminines ?

Les réponses à ces propositions seront apportées après le grenelle de la FFTT.
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2) Commission finance (subventions régionales, fond de solidarité, état des payements
par les clubs)
Yves

-Subventions régionales :  Ping tour 2019 : 3 000€ reçu. Championnat de France sénior 2020 : 20 000€ reçu
également.

-Fonds de solidarité : mois de décembre : retour négatif du fonds de solidarité. La demande a été faite pour
le mois de janvier et le retour a été négatif également. Sur octobre et novembre nous avons reçu une aide du
fonds de solidarité.

-État des payements des clubs :  28 clubs ont réglé leurs factures.  Le CD insiste sur le fait que tous les
autres devront jouer le jeu

3) Commission technique : Les stages départementaux 2021/2022
Christian

Retour sur le groupe de travail pour les stages pendant les vacances scolaires :
L’objectif est de maintenir des entraînements sur les vacances.
Les stages auront lieu à chaque vacance ; les 8-20 ans seront concernés et il y aura 4-5 groupes de niveau qui
seront faits.
Il y aura un entraîneur responsable de groupe identique tout au long de l’année.
La rémunération sera de 180€ par jour sur une journée de stage. Le travail des responsables de groupes en
amont et en aval se fera bénévolement.

4) Commission Développement (Métropoles Vacances Sportives, stage d'été de Vichy)
Gary

-Dispositif vacances sportives de la métropole : du 7 juillet au 13 août. Sur le territoire de la métropole,
subventionné jusqu’à 80% par la métropole ; inscription gratuite sur une plate-forme.
3 clubs intéressés : AL croix Rousse ; AUVR Rilleux ; TT Gerland.

Question de Gary: est-ce que le comité propose une action ? Il faudrait recruter un éducateur sur la période.
Retour CD : faire une action uniquement s’il y a moins de 6 clubs qui participent.
Vote : Approuvé à l’unanimité.

- Stage de Vichy: 13 inscriptions.
Demande pour diffuser le stage au niveau national. En cas d’annulation pour des raisons sanitaires, le
remboursement des inscriptions sera intégral.
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5) Commission Communication : Etat avancement site web
Stéphanie

Point sur l’évolution du projet site web : La trame du site est en cours de réalisation. Lorsque celle-ci sera
disponible, Stéphanie nous fera un email. Petit souci en passant sur la nouvelle version, certaines
informations de la version actuelle ne peuvent pas être transférer. Emilie et Stéphanie sont en recherche de
solutions pour archiver ces données.

6) Questions diverses

Point sur les formations :
● Christian aura une formation sur la préparation mentale en juin.
● Stéphanie aura une formation wordpress.

Signature du contrat d’équipementier avec Wenja est imminente.

Ping sans frontière : faire la promo de la Visio de présentation fin avril.

Équipe féminine TT Gerland : le projet avance, le comité travaille sur les demandes de subventions ainsi que
la réalisation d’une plaquette.

Commission sportive : demande à la fédération de continuer les compétitions en juillet-aout.

Le 22 Mars 2021
Lucas Brotons,

Secrétaire général du CRMLTT
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